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Description

[0001] La présente invention concerne un moyen de
striction d’une section de passage d’un flux d’air d’une
zone de soufflage d’un canal de ventilation.
[0002] Elle concerne également un four de cuisson
équipé d’un tel moyen de striction d’une section de pas-
sage d’un flux d’air d’une zone de soufflage d’un canal
de ventilation conforme à l’invention.
[0003] De manière générale, la présente invention
concerne les fours de cuisson domestiques dans les-
quels un moyen de striction d’une section de passage
d’un flux d’air d’une zone de soufflage d’un canal de ven-
tilation est mis en oeuvre pour permettre de transformer
un four d’un premier dispositif aéraulique à au moins un
second dispositif aéraulique sans modifier la structure
dudit four.
[0004] La présente invention concerne un moyen de
striction d’une section de passage d’un flux d’air d’une
zone de soufflage d’un canal de ventilation destiné à
équiper un four de cuisson.
[0005] Ce four peut être à pyrolyse, dans lequel la tem-
pérature à l’intérieur de l’enceinte de cuisson peut attein-
dre 500°C lors de cycles de nettoyage par pyrolyse.
[0006] On connaît des fours de cuisson comprenant
une porte pourvue d’un cadre de porte, d’une glace in-
térieure, d’une glace extérieure, d’une ou plusieurs gla-
ces intermédiaires, et de moyens de fixation et d’assem-
blage desdites glaces.
[0007] Ces fours de cuisson comprennent un dispositif
de ventilation dont les ouvertures d’entrée d’air sont pla-
cées dans le bas de la porte. La circulation d’air est gé-
nérée par un ventilateur créant une dépression dans la
partie haute de la porte soit par une aspiration directe ou
encore par un effet venturi. Ce flux d’air a pour but de
ventiler la porte d’un four de bas en haut.
[0008] Ces fours de cuisson comprennent également
un conduit de ventilation de refoulement débouchant à
une extrémité en face frontale du four et au-dessus de
la porte pour expulser de l’air vers l’extérieur du four par
un ventilateur placé à une extrémité opposée dudit con-
duit de ventilation de refoulement. Dans certains fours
de cuisson, un conduit d’aspiration est placé entre une
ouverture d’entrée d’air ménagée dans la face frontale
du four et une zone d’aspiration d’un ventilateur. Ladite
ouverture d’entrée d’air est en relation avec la circulation
d’air de l’intérieur de la porte.
[0009] Cependant, ces fours de cuisson présentent
l’inconvénient de ne pas permettre de passer d’un pre-
mier dispositif aéraulique à au moins un second dispositif
aéraulique sans modifier la structure dudit four. Par con-
séquent, les différents modèles de fours de cuisson né-
cessitent une structure différente pour adapter un dispo-
sitif aéraulique différent. Pour un fabriquant de fours de
cuisson, le coût lié à la gestion de plusieurs structures
de fours de cuisson est élevé et pénalise le temps de
développement d’un modèle de four de cuisson.
[0010] En outre, ces fours de cuisson ne permettent

pas de multiplier les références ayant des esthétiques
différentes. Les différentes esthétiques de fours de cuis-
son nécessitent de modifier le dispositif aéraulique pour
garantir un fonctionnement en toute sécurité desdits
fours de cuisson. Le marché de l’électroménager tend
vers la personnalisation du produit pour une marque. Par
conséquent, les fabricants de fours de cuisson ont tout
intérêt à disposer d’une structure unique pour différents
produits ayant des esthétiques différentes.
[0011] On connaît également les documents EP 0 947
776 A2, DE 198 01 585 A1, EP 0 752 561 A1 qui décrivent
un four de cuisson comprenant un dispositif de ventilation
pourvu d’un ventilateur placé entre le moufle et la car-
rosserie du four. L’air évacué par le ventilateur est dirigé
vers un canal de ventilation débouchant en face frontale
du four. Le canal de ventilation est formé de parois et
débouchant dans un canal aménagé dans une poignée
de porte. Le canal de la poignée comprend un déflecteur
pour diriger le flux d’air expulsé à l’extérieur du four.
[0012] On connaît également le document EP 1 653
156 A1 qui décrit une porte d’appareil de cuisson, avec
une poignée, comprenant au moins une traverse et un
élément de couplage au moyen duquel la traverse est
reliée à un élément de raccordement. Un canal est inté-
gré dans l’élément de couplage. Des vapeurs de cuisson
circulent depuis un moufle via un canal de circulation de
vapeur ménagé dans la porte puis dans le canal de l’élé-
ment de couplage jusqu’à l’extérieur.
[0013] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer un four de cuis-
son équipé d’un moyen de striction d’une section de pas-
sage d’un flux d’air d’une zone de soufflage d’un canal
de ventilation permettant de transformer un four de cuis-
son d’un premier dispositif aéraulique à au moins un se-
cond dispositif aéraulique sans modifier la structure dudit
four. En outre, ledit moyen de striction d’une section de
passage d’un flux d’air d’une zone de soufflage d’un canal
de ventilation permet de réaliser des esthétiques de fours
de cuisson différentes à partir d’une structure de base
unique pour un ensemble de fours de cuisson.
[0014] A cet effet, la présente invention vise un four de
cuisson comprenant une structure de base pourvue
d’une enceinte de cuisson ayant une ouverture en face
frontale obturée par une porte, ladite enceinte de cuisson
étant entourée par un boîtier, ladite structure de base
comprenant également un dispositif de ventilation pour-
vu d’au moins un canal de ventilation placé entre l’en-
ceinte de cuisson et le boîtier, ledit au moins un canal de
ventilation débouchant au moins en face frontale dudit
four, la porte étant pourvue d’au moins une glace inté-
rieure en vis-à-vis de l’ouverture de l’enceinte de cuisson
et une glace extérieure positionnée vers l’extérieur dudit
four.
[0015] Selon l’invention, le four de cuisson comprend
au moins un moyen de striction d’une section de passage
d’un flux d’air F à une extrémité d’une zone de soufflage
dudit au moins un canal de ventilation pouvant être po-
sitionné au moins en partie à l’intérieur dudit au moins
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un canal de ventilation et permettant de modifier ladite
structure de base dudit four d’un premier dispositif aé-
raulique à au moins un second dispositif aéraulique.
[0016] Ainsi, ledit au moins un moyen de striction d’une
section de passage d’un flux d’air permet de transformer
un four d’un premier dispositif aéraulique à au moins un
second dispositif aéraulique pour s’adapter aux diffé-
rents décors des différents modèles de fours de cuisson
sans modifier la structure de base dudit four.
[0017] Ledit four de cuisson comprend une structure
de base unique pour l’ensemble des modèles permettant
de s’adapter aux différents décors grâce audit au moins
un moyen de striction d’une section de passage d’un flux
d’air.
[0018] Le coût d’obtention des différents modèles de
fours de cuisson est optimisé avec le seul moyen de stric-
tion d’une section de passage d’un flux d’air.
[0019] Ledit au moins un moyen de striction d’une sec-
tion de passage d’un flux d’air est assemblé ou non au
cours de la production des fours de cuisson pour person-
naliser le décor des différents modèles en fonction des
marques et des marchés de commercialisation.
[0020] La forme dudit au moins un moyen de striction
d’une section de passage d’un flux d’air est adaptée à
chaque dispositif aéraulique d’un four de cuisson pour
permettre de réaliser des décors différents.
[0021] Ledit au moins un moyen de striction d’une sec-
tion de passage d’un flux d’air est une pièce assemblée
au moins en partie dans une zone de soufflage d’au
moins un canal de ventilation et ne pouvant être mise en
mouvement au cours de l’utilisation du four de cuisson.
De cette manière, la fiabilité du four de cuisson est accrue
et ne nécessite pas une adaptation du dispositif aérau-
lique en fonction du mode d’utilisation du four de cuisson.
[0022] Ledit au moins un moyen de striction d’une sec-
tion de passage d’un flux d’air permet d’obtenir des per-
formances de refroidissement du four de cuisson suffi-
santes sans la nécessité de modifier le dispositif de ven-
tilation au cours de l’utilisation dudit four.
[0023] Par ailleurs, ledit au moins un moyen de striction
d’une section de passage d’un flux d’air d’une zone de
soufflage d’un canal de ventilation ne nécessite pas de
pièces mises en mouvement pour le passage d’un pre-
mier dispositif aéraulique à au moins un second dispositif
aéraulique d’un four. De cette manière, les coûts d’ob-
tention des différents modèles de fours de cuisson pour-
vus d’un tel moyen de striction d’une section de passage
d’un flux d’air sont minimisés.
[0024] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, le premier dispositif aéraulique est dépourvu dudit
au moins un moyen de striction de la section de passage
d’un flux d’air F, et ledit au moins un second dispositif
aéraulique est pourvu dudit au moins un moyen de stric-
tion de la section de passage d’un flux d’air F.
[0025] Ainsi, ledit au moins un moyen de striction de
la section de passage d’un flux d’air F est adapté à être
monté ou non dans au moins une partie dudit au moins
un canal de ventilation pour permettre le passage d’un

premier dispositif aéraulique à au moins un second dis-
positif aéraulique.
[0026] De cette manière, la structure de base du four
de cuisson permet d’obtenir un premier dispositif aérau-
lique simple et au moindre coût. Le refroidissement des
éléments constituant le four de cuisson ne nécessitent
pas une circulation d’air particulière.
[0027] En outre, le passage d’un premier dispositif aé-
raulique à au moins un second dispositif aéraulique d’un
four de cuisson permet de modifier la section d’au moins
une ouverture de sortie d’air en face frontale du four d’au
moins un canal de ventilation, en particulier d’obtenir une
hauteur variable de ladite au moins une ouverture de
sortie d’air.
[0028] En pratique, ledit au moins un moyen de stric-
tion de la section de passage d’un flux d’air F à une ex-
trémité d’une zone de soufflage dudit au moins un canal
de ventilation comprend au moins un élément de striction
sur la largeur N de ladite section de passage d’un flux
d’air F.
[0029] Ainsi, le passage d’un premier dispositif aérau-
lique à au moins un second dispositif aéraulique est réa-
lisé simplement lors du montage du four de cuisson par
le fabriquant.
[0030] Ledit au moins un élément de striction de la lar-
geur N de ladite section de passage d’un flux d’air F est
situé à l’intérieur dudit au moins un canal de ventilation
et n’est pas visible par l’utilisateur.
[0031] Préférentiellement, ledit au moins un moyen de
striction de la section de passage d’un flux d’air F à une
extrémité d’une zone de soufflage dudit au moins un ca-
nal de ventilation comprend un élément de striction sur
la largeur N de ladite section de passage d’un flux d’air
F de part et d’autre d’un plan médian M dudit au moins
un canal de ventilation.
[0032] Ainsi, le flux d’air F n’est pas perturbé par au
moins un élément de striction situé d’un côté du plan
médian M dudit au moins un canal de ventilation. La ré-
partition du flux d’air F est uniforme sur la largeur N de
la section de passage ménagée à l’intérieur dudit au
moins un canal de ventilation.
[0033] Selon une autre caractéristique préférée de l’in-
vention, le passage du flux d’air F du premier dispositif
aéraulique est sensiblement horizontal et le passage du
flux d’air F dudit au moins un second dispositif aéraulique
est orienté dans une direction inclinée prédéterminée.
[0034] Ainsi, le passage d’un premier dispositif aérau-
lique à au moins un second dispositif aéraulique s’effec-
tue entre un premier dispositif simple et au moins un se-
cond dispositif aéraulique plus complexe.
[0035] Dans le cas du premier dispositif aéraulique où
le passage du flux d’air F est sensiblement horizontal, la
hauteur du passage du flux d’air F peut être diminuée de
manière à privilégier l’esthétique du four de cuisson.
[0036] Dans le cas d’au moins un second dispositif aé-
raulique où le passage du flux d’air F est orienté dans
une direction inclinée prédéterminée, le flux d’air F est
dirigé de manière à ne pas gêner l’utilisateur recevant
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un flux d’air chaud ou encore à éviter de rentrer en contact
avec un obstacle diminuant le rendement du dispositif
de ventilation.
[0037] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0038] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 illustre une vue en coupe d’un four de
cuisson conforme à l’invention ;

- la figure 1 Bis est une vue du détail A de la figure 1 ;
- la figure 2 illustre une vue éclatée d’une porte pour

enceinte de cuisson d’un four de cuisson conforme
à l’invention ;

- la figure 3 illustre une vue en perspective d’une porte
assemblée pour enceinte de cuisson d’un four de
cuisson conforme à l’invention ;

- la figure 4 illustre une vue en coupe d’au moins un
élément d’au moins un moyen de verrouillage de la
porte assemblé avec le cadre de porte et une traver-
se selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 5 illustre les sous-ensembles constituant
une porte pour enceinte de cuisson d’un four de cuis-
son conforme à l’invention ;

- la figure 6 illustre une vue en coupe d’une porte d’un
four de cuisson conforme à l’invention ;

- la figure 7 illustre une vue en perspective d’un dis-
positif de déflexion d’air d’une porte d’un four de cuis-
son conforme à l’invention ;

- la figure 8 illustre une vue en coupe d’une partie su-
périeure d’une porte d’un four de cuisson conforme
à l’invention ; et

- la figure 9 illustre une vue de face d’un four de cuis-
son conforme à l’invention.

[0039] On va décrire tout d’abord, en référence à la
figure 1, un four de cuisson conforme à l’invention.
[0040] Un four de cuisson 1 comprend un moufle 2
dont la face frontale 3 est fermée par une porte 4, et
entouré par un boîtier 5 comprenant une paroi supérieure
6, des parois latérales 7 et une paroi inférieure 8.
[0041] On notera la présence d’un élément joint d’étan-
chéité 9 tel qu’illustré sur la figure 1 permettant de garantir
l’étanchéité par un contact entre le moufle 2 et la porte 4.
[0042] Le four de cuisson 1 peut comprendre un dis-
positif de ventilation 10 ayant un ventilateur 11 connecté
à au moins un conduit de ventilation 12 placé dans un
espace 13 entre le boîtier 5 et le moufle 2 et destiné à
créer une circulation d’air entre des ouvertures d’entrée
15 et de sortie 14.
[0043] On notera aussi que les figures sont schémati-
ques et que de nombreux organes nécessaires au fonc-
tionnement du four de cuisson, par exemple les moyens
de commande, l’isolant thermique entourant le moufle, ...
ont été omis et n’ont pas besoin d’être décrits en détail ici.
[0044] Dans la description de l’invention réalisée ci-
après, l’ensemble constitué du moufle et de l’isolant ther-
mique l’entourant est considéré comme un seul élément.

Cet ensemble sera dénommé enceinte de cuisson dans
la suite du présent document.
[0045] Ici et de manière nullement limitative, le dispo-
sitif de ventilation 10 comprend au moins un canal d’as-
piration 16, au moins un canal de refoulement 12 et un
ventilateur 11. Le canal d’aspiration 16 a au moins une
ouverture d’entrée 17 en face frontale 3 du four de cuis-
son 1 et au moins une ouverture de sortie 18 dans une
zone d’aspiration du ventilateur 11. Ladite au moins une
ouverture d’entrée 17 du canal d’aspiration 16 en face
frontale 3 du four 1 est reliée à au moins une ouverture
de sortie 19 ménagée dans la porte 4. Le canal de re-
foulement 12 comprend au moins une ouverture d’entrée
20 dans une zone de soufflage du ventilateur 11 et au
moins une ouverture de sortie 14 en face frontale 3 du
four de cuisson 1 pour expulser l’air vers l’extérieur du
four 1.
[0046] On va décrire tout d’abord en référence aux fi-
gures 1 et 2 une porte pour enceinte de cuisson conforme
à un mode de réalisation de l’invention.
[0047] Typiquement, cette porte 4 pour enceinte de
cuisson 2 peut équiper un four de cuisson domestique
1, et par exemple un four de cuisson électrique adapté
à mettre en oeuvre un cycle de pyrolyse pour le nettoyage
de l’enceinte de cuisson 2. Dans ce cas, la température
à l’intérieur de l’enceinte de cuisson 2 peut atteindre
500°C.
[0048] Un exemple de réalisation d’une porte 4 pour
enceinte de cuisson 2 est illustré à la figure 2.
[0049] La porte 4 comprend une glace extérieure 21
destinée à venir en façade de l’appareil. Cette glace ex-
térieure 21 forme généralement un décor et est consti-
tuée d’une surface transparente sur l’intégralité de sa
surface ou au moins une majeure partie de sa surface
pour permettre de visualiser l’intérieur de l’enceinte de
cuisson 2. La glace extérieure 21 peut être ornementée
d’une façade de décor 22, par exemple en inox.
[0050] Cette glace extérieure 21 est associée à un ca-
dre de porte 23. Ce cadre de porte 23 est monté de façon
solidaire sur la glace extérieure 21 par l’intermédiaire
d’un élément de fixation 24 et de différents éléments de
fixation du type vis de fixation qui ne sont pas décrits ici
en détail.
[0051] Dans ce mode de réalisation de l’invention, le
cadre de porte 23 est rectangulaire et est destiné à loger
une glace intérieure 25. Cette glace intérieure 25 est
montée de manière amovible dans le cadre de porte 23
comme cela va être décrit ultérieurement. Cette glace
intérieure 25 est destinée à venir en regard avec l’en-
ceinte de cuisson 2 et à obturer une ouverture 26 de
celle-ci.
[0052] Dans ce mode de réalisation de l’invention, en-
tre la glace extérieure 21 et la glace intérieure 25, deux
glaces intermédiaires 27 et 28 sont disposées dans le
cadre de porte 23.
[0053] Bien entendu, aucune glace intermédiaire ou
une seule glace intermédiaire ou encore un nombre su-
périeur à deux pourrait être prévu dans la porte 4.
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[0054] Les glaces 25, 27 et 28 comportent des surfa-
ces transparentes permettant à l’utilisateur d’observer
au travers de la porte 4 le contenu de l’enceinte de cuis-
son 2.
[0055] Dans ce mode de réalisation, les glaces 25, 27
et 28 sont constituées de surfaces transparentes.
[0056] Les glaces intermédiaires 27 et 28 sont mon-
tées dans le cadre de porte 23 grâce à des moyens de
maintien 29.
[0057] La glace extérieure 21 est agencée pour rece-
voir une poignée de porte 30 fixée en prenant appui sur
la surface externe 31 de ladite glace extérieure 21 par
des moyens connus, tels que par exemple par vissage.
Ladite poignée 30 peut être vissée dans un élément de
fixation 24 de la poignée 30 généralement métallique.
Ladite poignée 30 peut comprendre un barreau 32 pour
permettre l’ouverture et fermeture de ladite porte 30 et
d’au moins deux embases 33 se fixant sur l’élément de
fixation 24 et prenant appui sur la glace extérieure 21.
[0058] La glace intérieure 25 faisant face à l’ouverture
26 de l’enceinte de cuisson 2 est fixée au cadre de porte
23 par des moyens d’encliquetage élastique 34 ou en-
core par des moyens d’assemblage par collage.
[0059] La glace intérieure 21 peut être montée de ma-
nière amovible et insérée dans une rainure 35 formée
par le cadre de porte 23.
[0060] Comme bien illustré à la figure 3, le cadre de
porte 23 comporte en outre au moins un décrochement
36 formant un espace de préhension au niveau du bord
des glaces intermédiaires 27 et 28.
[0061] Ce décrochement 36 permet à l’utilisateur de
passer la main pour soulever les glaces intermédiaires
27 et 28 lors du démontage de ces glaces 27 et 28.
[0062] Afin de limiter l’élévation de température de la
porte 4, celle-ci est généralement associée à un dispositif
de ventilation 10 adapté à aspirer et / ou souffler de l’air
au travers de la porte 4 par une aspiration directe ou par
un effet Venturi, entre les différentes glaces 21, 25, 27
et 28.
[0063] Pour permettre la circulation du flux d’air, le ca-
dre de porte 23 comprend des fentes 37 au niveau res-
pectivement du bord supérieur 38 et du bord inférieur 39
de la porte 4.
[0064] La porte 4 comporte aux moins trois glaces 21,
25 et 27 parallèles entre elles et espacées de manière à
former deux passages d’air pour l’écoulement d’un flux
d’air.
[0065] Dans le cas d’une porte 4 de four de cuisson 1
avec un mode de nettoyage pyrolytique, la porte 4 peut
comporter quatre glaces 21, 25, 27 et 28 dont deux gla-
ces intermédiaires 27 et 28 espacées de manière à for-
mer trois lames d’air 40, 41 et 42 dont la lame d’air cen-
trale 41 permet l’écoulement d’un flux d’air représenté
par les flèches P, tel qu’illustré à la figure 1.
[0066] Dans ce mode de réalisation de l’invention, les
deux lames d’air 40 et 42 placées entre les glaces inter-
médiaires 27 et 28 et lesdites glace intérieure 25 et ex-
térieure 21 peuvent permettre l’écoulement ou non d’un

flux d’air.
[0067] La porte 4 comprend également deux charniè-
res 43 permettant de la relier à la façade 44 de l’appareil
1. Ces charnières 43 sont constituées d’un corps métal-
lique, d’un ressort et d’un bras.
[0068] Lesdites deux charnières 43 permettent l’ouver-
ture et la fermeture de la porte 4. Ces charnières 43 sont
constituées d’un corps métallique, à l’intérieur du corps
de la charnière 43 est placé un ressort. Ces charnières
43 permettent de maintenir la porte 4 en position fermée
et en position ouverte pour notamment introduire ou re-
tirer un plat de l’enceinte de cuisson 2, et de maintenir
la porte 4 en position d’équilibre entre la position ouverte
et la position fermée. Les charnières 43 sont reliées d’une
part à la porte 4 et d’autre part à la face frontale 3 d’un
four 1 par un bras.
[0069] On va décrire à présent, en référence aux figu-
res 1 à 5, une porte pour enceinte de cuisson conforme
à un mode de réalisation de l’invention.
[0070] Une porte 4 de four de cuisson 1 comprend au
moins une glace intérieure 25 et une glace extérieure 21
montées sur un cadre de porte 23.
[0071] La glace extérieure 21 est assemblée avec une
traverse 46, ladite traverse 46 étant positionnée en appui
avec une paroi latérale 38 du cadre de porte 23, et ladite
traverse 46 étant fixée avec le cadre de porte 23 par au
moins un élément 45 d’au moins un moyen de verrouilla-
ge (non représenté) de la porte 4.
[0072] Ainsi, l’assemblage de la porte 4 est rapide et
simple en minimisant le nombre d’éléments constituant
ladite porte 4. Le verrouillage de la porte 4 peut être réa-
lisé par ledit au moins un élément 45 d’au moins un
moyen de verrouillage pour l’ensemble des modèles de
four de cuisson 1. Ledit au moins un élément 45 d’au
moins un moyen de verrouillage de la porte 4 constitue
un moyen d’assemblage de la porte 4 et également un
moyen de verrouillage de la porte 4. De cette manière,
les moyens de fixation nécessaires à l’assemblage de la
porte 4 sont simplifiés et minimisés d’où un coût d’obten-
tion de la porte 4 optimisé.
[0073] Ledit au moins un élément 45 d’au moins un
moyen de verrouillage de la porte 4 peut également servir
à détecter le contact de la porte 4 avec la face frontale
3 du four 1 pour allumer ou éteindre une lampe (non
représentée) placée à l’intérieur de la porte 4 ou encore
dans une paroi de l’enceinte de cuisson 2.
[0074] L’utilisation dudit au moins un élément 45 d’au
moins un moyen de verrouillage de la porte 4 pour l’as-
semblage de la porte 4 permet de garantir un position-
nement précis par rapport aux différents éléments cons-
tituant ledit au moins un moyen de verrouillage. De cette
manière, le verrouillage de la porte 4 est garanti pour
chaque utilisation du four 1 en toute sécurité pour l’utili-
sateur. Ledit au moins un élément 45 d’au moins un
moyen de verrouillage de la porte 4 fait partie de la chaîne
fonctionnelle de l’assemblage de la porte 4 et permet
ainsi de réduire les tolérances de jeu fonctionnel entre
les éléments constituant la porte 4.
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[0075] Ledit au moins un élément 45 d’au moins un
moyen de verrouillage de la porte 4 permet de fixer le
cadre de porte 23 et la traverse 46 et de bloquer en po-
sition fermée la porte 4 du four de cuisson 1.
[0076] Ainsi, le coût d’obtention du four de cuisson 1
est minimisé et la porte 4 du four 1 peut être bloquée
pour chaque utilisation où la température détectée par
un moyen de mesure de la température (non représenté)
dépasse un seuil prédéterminé.
[0077] En pratique, la porte 4 est assemblée en cons-
tituant des sous-ensembles afin de réduire le nombre
d’opérations de montage et de réduire le temps d’assem-
blage tel qu’illustré à la figure 5.
[0078] Le cadre de porte 23 est assemblé avec au
moins une charnière 43 et une glace intérieure 25 pour
constituer un sous-ensemble contre-porte 49.
[0079] La glace extérieure 21 est assemblée avec un
élément de fixation 24 et une poignée 30 de porte 4 par
des moyens de vissage 50, également avec la traverse
46 se fixant sur l’élément de fixation 24 pour constituer
un sous-ensemble décor de porte 51.
[0080] Le sous-ensemble contre-porte 49 et le sous-
ensemble décor de porte 51 sont assemblés par ledit au
moins un élément 45 d’au moins un moyen de verrouilla-
ge de la porte 4.
[0081] En outre, le sous-ensemble décor de porte 51
peut ainsi être personnalisé en conservant un sous-en-
semble contre-porte 49 identique à l’ensemble des mo-
dèles de four de cuisson 1. Le sous-ensemble de décor
de porte 51 peut permettre de monter une poignée 30,
une traverse 46 et une glace extérieure 21 personnali-
sées à chaque modèle de four de cuisson 1.
[0082] Le mode d’assemblage du sous-ensemble con-
tre-porte 49 et du sous-ensemble décor de porte 51 est
identique à chaque modèle par ledit au moins un élément
45 d’au moins un moyen de verrouillage de la porte 4.
[0083] Par ailleurs, la traverse 46 peut être adaptée en
fonction du dispositif aéraulique du four de cuisson 1. La
traverse 46 peut permettre de modifier la sortie d’un flux
d’air F en face frontale 3 d’un four de cuisson 1.
[0084] Préférentiellement, ledit au moins un élément
45 d’au moins un moyen de verrouillage comprend des
moyens de fixation 47 par encliquetage élastique.
[0085] Ainsi, l’assemblage dudit au moins un élément
45 d’au moins un moyen de verrouillage de la traverse
46 sur le cadre de porte 23 peut permettre un montage
et un démontage aisé et rapide de la porte 4 pour per-
mettre le changement d’un élément constituant la porte
4 lors d’une intervention du service après vente.
[0086] Par ailleurs, le temps d’assemblage de la porte
4 est réduit en utilisant des moyens de fixation 47 par
encliquetage élastique. Le coût d’obtention de la porte 4
en est également minimisé par de tels moyens de fixation
47.
[0087] En outre, l’esthétique de la porte 4 du four de
cuisson 1 est améliorée en ne laissant pas apparaître de
moyens de fixation 47 visibles par l’utilisateur.
[0088] Le cadre de porte 23 comprend au moins une

ouverture 52 coopérant avec au moins une ouverture 53
dans la traverse 46 pour permettre leur fixation par des
moyens de fixation 47 par encliquetage élastique dudit
au moins un élément 45 d’au moins un moyen de ver-
rouillage de la porte 4.
[0089] Lesdites au moins une ouverture 52 et 53 du
cadre de porte 23 et de la traverse 46 permettent de
garantir un assemblage précis. La chaîne fonctionnelle
de l’assemblage est principalement assuré par lesdites
au moins une ouverture 52 et 53 pour le positionnement
dudit au moins un élément 45 d’au moins un moyen de
verrouillage de la porte 4. L’assemblage de la porte 4 et
en particulier de la traverse 46 et du cadre de porte 23
par ledit au moins un élément 45 d’au moins un moyen
de verrouillage est réalisé avec un jeu minimum et d’une
valeur faible.
[0090] De cette manière ledit au moins un élément 45
d’au moins un moyen de verrouillage de la porte 4 est
placé précisément pour coopérer avec ledit au moins un
moyen de verrouillage. Le blocage de la porte 4 en po-
sition fermée est ainsi garanti par le positionnement dudit
au moins un élément 45 d’au moins un moyen de ver-
rouillage de la porte 4.
[0091] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, ledit au moins un élément 45 d’au moins un ver-
rouillage de la porte 4 est une gâche de verrouillage de
la porte 4.
[0092] Ainsi, le verrouillage de la porte 4 peut être fa-
cilement mis en oeuvre avec au moins un moyen de ver-
rouillage classique. L’utilisation d’au moins un moyen de
verrouillage classique permet de minimiser le coût d’ob-
tention du four 1.
[0093] De préférence, la traverse 46 est fixée avec le
cadre de porte 23 par deux gâches de verrouillage 45 de
la porte 4.
[0094] Ainsi, le cadre de porte 23 est fixé de manière
rigide avec la traverse 26 par les deux gâches de ver-
rouillage 45 de la porte 4.
[0095] En outre, ledit au moins un moyen de verrouilla-
ge peut être disposé de part et d’autre du plan médian
vertical traversant le four de cuisson 1, ou encore deux
moyens de verrouillage peuvent permettre de bloquer la
porte 4 en position fermée.
[0096] La traverse 46 est placée sur une surface inter-
ne d’une paroi latérale 38 du cadre de porte 23.
[0097] Ledit au moins un élément 45 d’au moins un
verrouillage de la porte 4 est une pièce en matière plas-
tique résistante à la température lors d’une opération de
cuisson ou encore lors d’une opération de nettoyage par
pyrolyse.
[0098] En pratique, ledit au moins un élément 45 d’au
moins un moyen de verrouillage comprend au moins un
logement 48 coopérant avec un doigt d’un verrouillage
assemblé sur le four 1.
[0099] Ainsi, ledit au moins un moyen de verrouillage
comprend un pêne s’insérant dans au moins un logement
48 de ladite au moins une gâche de verrouillage 45.
[0100] La porte 4 du four de cuisson 1 comprend au
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moins une glace intermédiaire 27 ou 28 placée entre la
glace intérieure 25 et la glace extérieure 21.
[0101] La porte 4 du four de cuisson 1 peut être conçue
pour résister à la température de 500°C à l’intérieur de
l’enceinte de cuisson 2 lors d’un mode de nettoyage par
pyrolyse.
[0102] Ladite au moins une glace intermédiaire 27 ou
28 peut être assemblée avec des éléments de maintien
29. Les éléments de maintien 29 sont montés dans les
angles de ladite au moins une glace intermédiaire 27 ou
28. Les éléments de maintien 29 dans ce mode de réa-
lisation sont au nombre de quatre et destinés à être logés
aux quatre angles du cadre de porte 23. Ils sont ainsi
montés aux quatre angles de ladite au moins une glace
intermédiaire 27 ou 28.
[0103] Le cadre de porte 23 comporte quatre angles
en forme embouties 54, telles qu’illustrées à la figure 2,
adaptées à loger respectivement chaque élément de
maintien 29 en forme de coin.
[0104] La glace intérieure 25 comprend au moins un
moyen de fixation 34 par encliquetage élastique coopé-
rant avec le cadre de porte 23.
[0105] Ainsi, la glace intérieure 25 est amovible et peut
permettre son retrait pour permettre le nettoyage d’au
moins une glace intermédiaire 27 ou 28 de la porte 4.
Ladite au moins une glace intermédiaire 27 ou 28 est
également démontable de la porte 4 en retirant les élé-
ments de maintien 29 du cadre de porte 23. De cette
manière, chaque glace 21, 25, 27 et 28 de la porte 4 peut
être nettoyée de manière séparée.
[0106] L’assemblage de la porte 4 par ledit au moins
un élément 45 dudit au moins un moyen de verrouillage
par des moyens de fixation 47 par encliquetage élastique
et de la glace intérieure 25 sur le cadre de porte 23 éga-
lement par des moyens de fixation 34 par encliquetage
élastique permet de démonter en totalité ladite porte 4
sans risques d’endommagement des éléments consti-
tuant cette dernière.
[0107] On va décrire à présent, en référence aux figu-
res 1 à 9, un dispositif de canalisation d’un flux d’air avec
une hauteur de section constante en sortie d’au moins
un canal de ventilation d’un four de cuisson conforme à
l’invention.
[0108] Le dispositif de canalisation d’un flux d’air F de
section constante en sortie d’au moins un canal de ven-
tilation 12 permet d’améliorer le refroidissement de la
porte 4 et de la structure du four de cuisson 1.
[0109] Une hauteur H de la section de passage d’un
flux d’air F est constante sur au moins une partie d’une
zone de soufflage 73 dudit au moins un canal de venti-
lation 12 et sur une zone de déflexion d’air 72.
[0110] Ainsi, le flux d’air F est canalisé dans une sec-
tion de hauteur H constante dans au moins une partie
d’une zone de soufflage 73 dudit au moins un canal de
ventilation 12 et dans une zone de déflexion d’air 72 pour
éviter le bouclage de l’air dans le dispositif de ventilation
10 et dans la porte 4 du four 1.
[0111] Le flux d’air F traversant la zone de déflexion

d’air 72 est dirigé vers l’extérieur du four de cuisson 1
sans que celui ne puisse retourner dans ledit au moins
un canal de ventilation 12 et par conséquent diminuer la
performance du dispositif de ventilation 10.
[0112] De même, le flux d’air F est éloigné de la porte
4 du four 1 pour éviter d’aspirer de l’air provenant du
dispositif de ventilation 10 par ladite au moins une ouver-
ture 58 ménagée en partie inférieure de la porte 4.
[0113] Le flux d’air F sortant de la zone de déflexion
d’air 72 est peu ou pas turbulent et orienté dans une
direction déterminée ne provoquant pas un refoulement
d’air chaud dans les ouvertures d’entrée d’air frais du
four de cuisson 1.
[0114] En outre, le flux d’air F est canalisé de manière
à ne pas rentrer en contact avec la poignée 30 de porte
4 ou tout autre élément de décor du four 1 pour éviter de
créer des turbulences au niveau de la sortie d’air dudit
au moins un canal de ventilation 12 débouchant en face
frontale 3 du four 1.
[0115] De cette manière, le rendement du dispositif de
ventilation 10 est amélioré et les échauffements des élé-
ments constituant le four 1 et la porte 4 de four 1 sont
minimisés.
[0116] L’invention permet d’améliorer la fiabilité du four
de cuisson 1 et d’assurer la sécurité de l’utilisateur en
évitant une surchauffe d’un composant constituant le four
de cuisson 1.
[0117] Elle permet également de limiter la température
de la glace extérieure 21 et de la poignée 30 de porte 1
pour éviter tout risque de brûlure pour l’utilisateur.
[0118] La section de hauteur H constante dans au
moins une partie d’une zone de soufflage 73 dudit au
moins un canal de ventilation 12 et dans une zone de
déflexion d’air 72 permet d’éviter de créer des turbulen-
ces pour le flux d’air F à l’intérieur de ladite section.
[0119] La section de hauteur H constante dans au
moins une partie d’une zone de soufflage 73 dudit au
moins un canal de ventilation 12 est préférentiellement
comprise entre un tiers et un cinquième de la longueur
dudit au moins un canal de ventilation 12.
[0120] La zone de déflexion d’air 72 est constituée par
une paroi supérieure 74 et une paroi inférieure 61 paral-
lèles pour déterminer la hauteur H constante de la section
de passage du flux d’air F au-dessus de la porte 4 dudit
four 1.
[0121] Pratiquement, la zone de déflexion d’air 73 est
constituée par au moins une traverse 46 positionnée en
dessous dudit au moins un canal de ventilation 12 et par
au moins un déflecteur d’air 60.
[0122] Ainsi, la section de hauteur H constante est ga-
rantie dans la zone de déflexion d’air 72. Le flux d’air F
peut être orienté dans une direction souhaitée en fonction
de la position de la poignée 30 de porte 4 et dudit au
moins un canal de ventilation 12 débouchant en face
frontale du four.
[0123] Le déflecteur d’air 60 peut être caché pour con-
tribuer à l’esthétique du four de cuisson 1. Seule la partie
du déflecteur d’air 60 servant à donner une direction au
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flux d’air F peut être visible par l’utilisateur. Cette partie
du déflecteur d’air 60 peut permettre d’empêcher de vi-
sualiser l’intérieur dudit au moins un conduit de ventila-
tion 12.
[0124] Ledit au moins un déflecteur d’air 60 est posi-
tionné au moins en partie à l’intérieur dudit au moins un
canal de ventilation 12.
[0125] Ainsi, le déflecteur d’air 60 peut également per-
mettre de maintenir l’écartement entre les parois supé-
rieure 78 et inférieure 77 dudit au moins un canal de
ventilation 12 de ladite au moins une partie d’une zone
de soufflage 73 où la hauteur H est constante.
[0126] Le flux d’air F est dirigé en dessous d’une poi-
gnée 30 de porte 4 par la zone de déflexion d’air 72 mé-
nagée à une extrémité d’une zone de soufflage 73 dudit
au moins un canal de ventilation 12.
[0127] De cette manière, la zone de déflexion d’air 72,
constituée de la traverse 46 et du déflecteur d’air 60,
permet d’empêcher la vision par l’utilisateur dudit au
moins un canal de ventilation 12 débouchant en face
frontale 3 du four 1. L’esthétique du four de cuisson 1 est
améliorée en positionnant la poignée 30 de porte 4 en
vis-à-vis d’au moins une ouverture 14 ménagée en face
frontale 3 du four 1 pour le refoulement de l’air par ledit
au moins un canal de ventilation 12.
[0128] La paroi arrière 62 de la poignée 30 est refroidie
par le flux d’air F et permettant à l’utilisateur de ne pas
se brûler en manipulant cette poignée 30 pour ouvrir ou
fermer la porte 4 de l’enceinte de cuisson 2.
[0129] Au moins une partie de la paroi arrière 62 de la
poignée 30 peut constituer une prolongation de la zone
de déflexion d’air 72.
[0130] En pratique, la hauteur H de la section de pas-
sage du flux d’air F s’étend dans une plage comprise
entre 10mm et 25mm, et de préférence de l’ordre de
20mm.
[0131] Ainsi, le débit du flux d’air F du dispositif de ven-
tilation 10 par ledit au moins un canal de ventilation 12
permet d’assurer le refroidissement des éléments cons-
tituant le four de cuisson 1. La vitesse du flux d’air F peut
ainsi être adaptée de manière à ne pas procurer de gêne
pour l’utilisateur et de limiter le niveau de bruit produit
par le four de cuisson 1. Le ventilateur 11 de refroidisse-
ment du four 1 est dimensionné en fonction de la hauteur
H constante de la section de passage d’un flux d’air F
dans au moins une partie d’une zone de soufflage 73
dudit au moins un canal de ventilation 12 et dans une
zone de déflexion d’air 72.
[0132] Ledit au moins un déflecteur d’air 60 comprend
une paroi inclinée 74 et parallèle à une paroi inclinée 61
de la traverse 46 pour orienter le flux d’air F vers l’exté-
rieur du four 1 et à distance de la glace extérieure 21.
[0133] Ainsi, la zone de déflexion d’air 72 constituée
du déflecteur d’air 60 et de la traverse 46 permet d’éviter
le bouclage du flux d’air F par au moins une ouverture
15 ménagée dans la partie inférieure du four 1 ou dans
au moins une ouverture 58 ménagée en partie inférieure
de la porte 4.

[0134] L’air refoulé vers l’extérieur du four 1 par le dis-
positif de ventilation 10 au travers dudit au moins un canal
de ventilation 12 permet d’orienter le flux d’air F selon
une direction inclinée empêchant de provoquer une gêne
à l’utilisateur recevant un flux d’air chaud.
[0135] La traverse 46 de la zone de déflexion d’air 72
peut avoir les caractéristiques analogues au dispositif de
déflexion d’air 55 qui sera décrit ultérieurement.
[0136] En pratique, l’inclinaison β de la paroi inclinée
dudit au moins un déflecteur d’air 60 est comprise dans
une plage s’étendant entre 20° et 50°, et préférentielle-
ment de l’ordre de 40°.
[0137] Ainsi, le flux d’air F débouchant en face frontale
3 du four 1 par ledit au moins un canal de ventilation 12
ne provoque pas de gêne pour l’utilisateur recevant un
flux d’air chaud dans le visage ou sur la partie supérieure
du corps.
[0138] En outre, le flux d’air F est dirigé vers l’extérieur
du four 1 sans être aspiré par au moins une ouverture
15 ou 58 ménagée en partie inférieure du four 1. Lesdites
au moins une ouverture 15 ménagées dans la face fron-
tale 3 du four 1 pour refroidir la structure en laissant un
passage d’air 64 en dessous du four 1 et ladite au moins
une ouverture 58 en partie inférieure de la porte 4 sont
éloignées du flux d’air F pour éviter un bouclage de l’air
et provoquer un échauffement trop important des élé-
ments constituant le four de cuisson 1.
[0139] Le flux d’air F est orienté de manière à être éloi-
gné de la glace extérieure 21 de la porte 4.
[0140] La largeur D de la paroi inclinée 74 dudit au
moins un déflecteur d’air 60, illustrée à la figure 9, est
sensiblement égale à la largeur L de la paroi inclinée 61
de la traverse 46.
[0141] Ainsi, la zone de déflexion d’air 72 est de section
constante et permet de conserver la vitesse du flux d’air
F. Le flux d’air F ne subit pas une divergence ou une
convergence qui pourrait augmenter le niveau de bruit
lors du refoulement de l’air vers l’extérieur du four 1. Le
flux d’air F ne peut créer de turbulences ayant pour effet
de diminuer le rendement du dispositif de ventilation 10
du four 1 et de créer des perturbations au niveau de ladite
au moins une ouverture de sortie d’air 14 ménagée dans
la face frontale 3 du four 1.
[0142] La largeur N de la section de passage du flux
d’air F de ladite au moins une partie d’une zone de souf-
flage 73 dudit au moins un canal de ventilation 12, illus-
trée à la figure 9, est inférieure ou égale à la largeur D
de la section de passage du flux d’air F de la zone de
déflexion d’air 72.
[0143] La largeur N de la section de passage du flux
d’air F de ladite au moins une partie d’une zone de souf-
flage 73 dudit au moins un canal de ventilation 12 est
dimensionnée de manière à prendre en compte les per-
tes de charge dudit au moins un canal de ventilation 12.
Avec une largeur N de ladite au moins une partie d’une
zone de soufflage 73 dudit au moins un canal de venti-
lation 12 inférieure à la largeur de la section de passage
du flux d’air F de la zone de déflexion d’air 72 permet,
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au cours de l’écoulement de l’air dans cette zone, de
conserver une vitesse de flux d’air F constante ou au
moins suffisante pour refroidir les éléments constituant
le four de cuisson 1.
[0144] Ladite au moins une partie d’une zone de souf-
flage 73 dudit au moins un canal de ventilation 12 et la
zone de déflexion d’air 72 sont contiguës.
[0145] Ainsi, le flux d’air F n’est pas perturbé par au
moins une ouverture créant une turbulence et modifiant
l’orientation dudit flux d’air F. Le flux d’air F s’écoule le
long d’une paroi lisse et homogène de façon à éviter les
perturbations et provoquant une diminution du rende-
ment du dispositif de ventilation 10 du four de cuisson 1.
[0146] Dans un mode de réalisation de l’invention, la
section de passage d’un flux d’air F est constante sur au
moins une partie d’une zone de soufflage 73 dudit au
moins un canal de ventilation 12 et sur une zone de dé-
flexion d’air 72.
[0147] Ainsi, le flux d’air F circule dans un espace de
section constante pour éviter les perturbations aérauli-
ques. La vitesse du flux d’air F est ainsi constante et
permet d’optimiser les performances de refroidissement
du four de cuisson 1.
[0148] On va décrire à présent, en référence aux figu-
res 1 à 9, un dispositif de déflexion d’air d’un four de
cuisson conforme à un mode de réalisation de l’invention.
[0149] Le dispositif de déflexion d’air 55 de la porte 4
est constituée d’au moins une traverse 46 comprenant
au moins des parois latérales 56 et au moins une paroi
supérieure 57.
[0150] Ledit dispositif de déflection d’air 55 de la porte
4 est constitué d’au moins une traverse 46 en matière
thermoplastique située en partie supérieure de la porte
4 et s’étendant sur toute la largeur du cadre de porte 23.
[0151] Ce dispositif de déflexion d’air 55 de la porte 4
est assemblé de manière à réagir élastiquement contre
le cadre de porte 23, pour absorber les déformations su-
bies par les glaces 21, 25, 27 et 28 constituant la porte
4 durant le fonctionnement du four de cuisson 1.
[0152] Le dispositif de déflexion d’air 55 et la traverse
46 décrite précédemment peuvent être une pièce unique
telle que représentée sur les figures 1 à 8.
[0153] Dans l’exemple non limitatif représenté à la fi-
gure 6, le premier flux d’air P pénètre par au moins un
passage d’entrée d’air inférieur 58 situé dans le bas de
la porte 4 du four de cuisson 1 et sort par au moins un
passage de sortie d’air supérieur situé dans le haut de
la porte 4 et est dirigé au travers d’au moins une ouverture
d’entrée d’air située à l’arrière du dispositif de déflection
d’air 55, la zone de sortie d’air du flux d’air F en partie
haute de la porte 4 est représentée par la référence 59.
[0154] Ensuite, le flux d’air P est aspiré dans un canal
de ventilation d’aspiration 16 du dispositif de ventilation
10.
[0155] Le dispositif de déflexion d’air 55 permet de
créer une porte 4 ventilée par le passage d’un flux d’air
P entre la glace intérieure 25 et la glace extérieure 21.
[0156] L’air aspiré dans le canal de ventilation d’aspi-

ration 16 est mélangé dans le ventilateur 11 avec de l’air
provenant de l’extérieur par au moins une ouverture 15
ménagée en partie supérieure ou inférieure du four de
cuisson 1 et ledit air extérieur ayant circulé entre le boîtier
5 et l’enceinte de cuisson 2. Le mélange d’air est rejeté
dans un canal de ventilation de refoulement 12 en direc-
tion de la face frontale 3 du four de cuisson 1 pour sortir
par au moins une ouverture 14.
[0157] Le four de cuisson 1 comprend une enceinte de
cuisson 2 ayant une ouverture 26 en face frontale 3 ob-
turée par une porte 4. Ladite enceinte de cuisson 2 est
entourée par un boîtier 5 et ledit four de cuisson 1 com-
prend également un dispositif de ventilation 10 pourvu
d’au moins un canal de ventilation 12 placé entre l’en-
ceinte de cuisson 2 et le boîtier 5.
[0158] Ledit au moins un canal de ventilation 12 dé-
bouche au moins en face frontale 3 dudit four 1.
[0159] La porte 4 est pourvue d’au moins une glace
intérieure 25 en vis-à-vis de l’ouverture 26 de l’enceinte
de cuisson 2 et une glace extérieure 21 positionnée vers
l’extérieur dudit four 1.
[0160] Le dispositif de déflexion d’air 55, illustré aux
figures 7 et 8, comprend au moins une paroi inclinée 61
pour diriger un flux d’air F sortant dudit au moins un canal
de ventilation 12 en face frontale 3 du four 1 vers l’exté-
rieur dudit four 1, et ladite au moins une paroi inclinée
61 dudit dispositif de déflexion d’air 55 s’étend au-delà
de la glace extérieure 21 de la porte 4 pour maintenir
l’orientation du flux d’air F.
[0161] Ainsi, le dispositif de déflexion d’air 55 permet
d’améliorer le refroidissement de la partie supérieure de
la porte 4 et notamment de la surface de la glace exté-
rieure 21 située en vis-à-vis de la poignée 30 de porte 4.
[0162] Le dispositif de déflexion d’air 55 permet éga-
lement de refroidir l’arrière de la poignée 30 de porte 4
pour éviter à l’utilisateur de se brûler lors de la manipu-
lation de la porte 4 de four 1.
[0163] En outre, le dispositif de déflexion d’air 55 de la
porte 4 permet d’éviter le bouclage à l’intérieur de la porte
4 de l’air expulsé en face frontale 3 vers l’extérieur du
four 1. De cette manière, l’air aspiré en partie inférieure
de la porte 4 est frais et non réchauffé par le fonctionne-
ment du four de cuisson 1. Par conséquent, le refroidis-
sement du four de cuisson 1 et en particulier de la struc-
ture, des composants et de la porte 4 est amélioré.
[0164] Le dispositif de déflexion d’air 55 oriente le flux
d’air F dans une direction inclinée et en l’écartant de la
glace extérieure 21 de la porte 4.
[0165] Par ailleurs, l’air refoulé vers l’extérieur du four
1 par le dispositif de ventilation 10 est orienté selon une
direction inclinée empêchant de provoquer une gêne à
l’utilisateur recevant un flux d’air chaud.
[0166] Le dispositif de déflexion d’air 55 permet éga-
lement d’empêcher la vision par l’utilisateur dudit au
moins un canal de ventilation 12 débouchant en face
frontale 3 du four 1 de manière à améliorer l’esthétique
du four de cuisson 1 en positionnant la poignée 30 de
porte 4 ou tout autre élément en vis-à-vis d’au moins une
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ouverture 14 ménagée en face frontale 3 du four 1 pour
le refoulement de l’air par ledit au moins un canal de
ventilation 12.
[0167] La porte 4 du four de cuisson 1 comprend une
poignée 30, ladite poignée 30 comprenant au moins une
partie d’une paroi arrière 62 adaptée à coopérer avec le
dispositif de déflexion d’air 55 pour orienter le flux d’air F.
[0168] Ainsi, le flux d’air F sortant dudit au moins un
canal de ventilation 12 en face frontale 3 du four 1 n’est
pas perturbé par la poignée 30 de porte 4. Le flux d’air
F est orienté dans une direction inclinée de manière à
éviter la poignée 30 de porte 4 et sans créer de turbu-
lences ayant un effet de refoulement d’air à l’intérieur
dudit au moins un canal de ventilation 12.
[0169] La forme de ladite au moins une paroi arrière
62 de la poignée 30 est adaptée pour que le flux d’air F
provenant dudit au moins un canal de ventilation 12 ne
rencontre pas d’obstacles provoquant des perturbations.
[0170] Dans un mode de réalisation de l’invention, la
forme de ladite au moins une paroi arrière 62 de la poi-
gnée 30 comprend un rayon R pour permettre un écou-
lement du flux d’air F sans perturbations. Ledit rayon R
de ladite au moins une paroi arrière 62 de la poignée 30
peut s’étendre dans une plage comprise entre 5mm et
20mm, et préférentiellement de l’ordre de 10mm.
[0171] En pratique, l’inclinaison α de la paroi inclinée
61 du dispositif de déflexion d’air 55 est comprise dans
une plage s’étendant entre 20° et 50°, et préférentielle-
ment de l’ordre de 40°.
[0172] Ainsi, le flux d’air F débouchant en face frontale
3 du four 1 par ledit au moins un canal de ventilation 12
ne provoque pas de gênes pour l’utilisateur. De cette
manière, l’utilisateur ne reçoit pas un flux d’air chaud
dans le visage ou sur la partie supérieure du corps.
[0173] En outre, le flux d’air F est dirigé vers l’extérieur
du four 1 sans être aspiré par au moins une ouverture
15 ménagée en partie inférieure du four 1. Lesdites au
moins une ouverture 15 ménagées dans la face frontale
3 du four 1 pour refroidir la structure en laissant un pas-
sage d’air 64 en dessous du four 1 et ladite au moins une
ouverture 58 en partie inférieure de la porte 4 sont éloi-
gnées du flux d’air F pour éviter un bouclage de l’air et
provoquer un échauffement trop important des éléments
constituant le four de cuisson 1.
[0174] Le flux d’air F est orienté de manière à être éloi-
gné de la glace extérieure 21 de la porte 4.
[0175] En pratique, la paroi inclinée 61 du dispositif de
déflexion d’air 55 dépasse de la glace extérieure 21 de
la porte 4 dans une plage s’étendant entre 2mm et 8mm,
et préférentiellement de l’ordre de 4,5mm.
[0176] Ainsi, le flux d’air F est éloigné de la glace ex-
térieure 21 de la porte 4 pour éviter le bouclage de l’air
à l’intérieur de la porte 4 du four 1. Le flux d’air F est
dirigé vers l’extérieur du four 1 sans être aspiré par au
moins une ouverture 15 ou 58 ménagée en partie infé-
rieure du four 1.
[0177] Le flux d’air F est décollé de la surface externe
31 de la glace extérieure 21 par un élément en forme de

bec 63 et de largeur D de manière à empêcher toute
aspiration de l’air par les ouvertures 15 ou 58 ménagées
en partie inférieure du four 1 permettant le refroidisse-
ment de la porte 4 et de la structure du four 1 en laissant
un passage 64 d’air sous l’enceinte de cuisson 2.
[0178] Le refroidissement de la porte 4 est amélioré
en éloignant le flux d’air F de la porte 4 et en favorisant
une entrée d’air frais par ladite au moins une ouverture
58 ménagée dans la partie inférieure de ladite porte 4.
[0179] Dans un mode de réalisation préférentiel de l’in-
vention illustré à la figure 6, un axe B de ladite au moins
une partie d’une paroi arrière 62 de la poignée 30 de la
porte 4 est sensiblement parallèle à ladite au moins une
paroi inclinée 61 du dispositif de déflexion d’air 55.
[0180] Ainsi, le flux d’air F est canalisé entre la paroi
inclinée 61 du dispositif de déflexion d’air 55 et ladite au
moins une partie d’une paroi arrière 62 de la poignée 30
de porte 4.
[0181] Le canal d’air formé par la paroi inclinée 62 du
dispositif de déflexion d’air 55 et ladite au moins une par-
tie d’une paroi arrière 62 de la poignée 30 de porte 4
permet d’obtenir une sortie d’air vers l’extérieur du four
1 depuis ledit au moins un canal de ventilation 12 sans
perturbations aérauliques et sans obstacles dans la zone
dudit canal d’air.
[0182] Préférentiellement, la paroi inclinée 61 du dis-
positif de déflexion d’air 55 s’étend de la face frontale 3
du four 1 jusqu’au-delà de la glace extérieure 21 de la
porte 4 pour diriger le flux d’air F en dessous de la poignée
30 de ladite porte 4.
[0183] Ainsi, la paroi arrière 62 de la poignée 30 est
refroidie par le flux d’air F provenant dudit au moins un
canal de ventilation 12 débouchant en face frontale 3 du
four 1 pour éviter à l’utilisateur de se brûler en manipulant
ladite poignée 30 de porte 4.
[0184] La paroi inclinée 61 du dispositif de déflexion
d’air 55 s’étendant de la face frontale 3 du four 1 jusqu’au-
delà de la glace extérieure 21 de la porte 4 permet de
guider le flux d’air F en évitant les perturbations aérauli-
ques. Le flux d’air F est guidé tout au long de la paroi
inclinée 61 sans que des obstacles pouvant être provo-
qués par des ouvertures ou plans de raccordement d’élé-
ments constituant la porte 4 ne puissent perturber celui-
ci.
[0185] Préférentiellement, la largeur L du dispositif de
déflexion d’air 55 est sensiblement égale à la largeur
dudit au moins un canal de ventilation 12 débouchant au
moins en face frontale 3 du four 1.
[0186] Ainsi, le flux d’air F débouchant de la face fron-
tale 3 du four 1 provenant dudit au moins un canal de
ventilation 12 se déplace sans perturbations pouvant être
liées à un élément constituant la porte 4 tel que la poignée
30 et plus particulièrement les embases 33 de la poignée
30 prenant appui sur la surface externe 31 de la glace
extérieure 21 de porte 4.
[0187] Préférentiellement, la partie inférieure du dis-
positif de déflexion d’air 55 est sensiblement à une hau-
teur E identique à la hauteur de la partie inférieure de la
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poignée 30 de porte 4.
[0188] Ainsi, le flux d’air F provenant dudit au moins
un canal de ventilation 12 ayant au moins une ouverture
14 ménagée en face frontale 3 du four 1 est orienté dans
une direction prédéterminée jusqu’à la partie inférieure
de la poignée 30 de manière à éviter un bouclage de l’air
par contournement de la poignée 30. Le flux d’air F ne
peut se déplacer de manière circulaire autour de la poi-
gnée 30 et provoquer des perturbations au niveau de
ladite au moins une ouverture 14 en face frontale 3 du
four 1 dudit au moins un canal de ventilation 12.
[0189] En outre, le positionnement de la partie infé-
rieure du dispositif de déflexion d’air 55 sensiblement à
une hauteur identique de la partie inférieure de la poignée
30 de porte 4 permet d’améliorer l’esthétique du four de
cuisson 1. La partie inférieure du dispositif de déflexion
d’air 55 n’est pas visible par l’utilisateur.
[0190] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la partie inférieure de la poignée 30 est plus basse
que la partie inférieure du dispositif de déflexion d’air 55
pour permettre de guider le flux d’air F sur une distance
plus importante et éviter que le flux d’air F ait une ten-
dance à remonter vers le haut. De cette manière, le main-
tien de l’inclinaison α du flux d’air F est garanti.
[0191] Préférentiellement, l’écartement entre la paroi
inclinée 61 du dispositif de déflexion d’air 55 et un plan
A tangent à une paroi arrière 62 d’une poignée 30 de
porte 4 et parallèle à ladite paroi inclinée est supérieur
ou égal à la hauteur H d’au moins une ouverture de sortie
14 dudit au moins un canal de ventilation 12 débouchant
au moins en face frontale 3 dudit four 1.
[0192] Ainsi, la poignée 30 de porte 4 ne peut créer de
perturbations sur l’écoulement du flux d’air F après ladite
au moins une ouverture de sortie 14 dudit au moins un
canal de ventilation 12 débouchant au moins en face
frontale 3 du four 1.
[0193] La poignée 30 est positionnée de manière à ne
pas créer une striction de section ayant pour effet de
créer des turbulences ou encore d’accélérer le flux d’air
F.
[0194] La sortie d’air par ladite au moins une ouverture
de sortie 14 dudit au moins un canal de ventilation 12
débouchant au moins en face frontale 3 du four 1 évite
toute perturbation ayant pour effet de réduire la quantité
d’air refoulée par ledit au moins un canal de ventilation
12.
[0195] De cette manière, le ventilateur 11 du dispositif
de ventilation 10 ne subit pas de pertes de charges ayant
pour effet de diminuer son débit d’air.
[0196] Le flux d’air F est complètement évacué vers
l’extérieur du four 1 sans créer un bouclage vers l’inté-
rieur dudit au moins un canal de ventilation 12.
[0197] Pratiquement, le dispositif de déflexion d’air 55
est placé en dessous dudit au moins un canal de venti-
lation 12 débouchant au moins en face frontale 3 dudit
four 1.
[0198] De cette manière, le flux d’air F est canalisé
entre la poignée 30 de porte 4 et le dispositif de déflexion

d’air 55.
[0199] Le dispositif de déflexion d’air 55 permet de re-
froidir la paroi arrière 62 de la poignée 30 de porte 4 pour
éviter à l’utilisateur de se brûler lors de la manipulation
de la porte 4 de four 1.
[0200] En outre, le dispositif de déflexion d’air 55 de la
porte 4 permet d’éviter le bouclage à l’intérieur de la porte
4 de l’air expulsé en face frontale 3 vers l’extérieur du
four 1. De cette manière, l’air aspiré en partie inférieure
de la porte 4 est frais et non réchauffé par le fonctionne-
ment du four de cuisson 1. Par conséquent, le refroidis-
sement du four de cuisson 1 et en particulier de la struc-
ture, des composants et de la porte 4 est amélioré.
[0201] Le dispositif de déflexion d’air 55 oriente le flux
d’air F dans une direction inclinée et en l’écartant de la
glace extérieure 21 de la porte 4.
[0202] Le positionnement de la poignée 30 par rapport
au dispositif de déflexion d’air 55 est un paramètre à pren-
dre en compte pour éviter les perturbations aérauliques
à la sortie dudit au moins un canal de ventilation 12 dé-
bouchant en face frontale 3 du four de cuisson 1.
[0203] Le positionnement de la poignée 30 s’effectue
en fonction de la forme de la paroi arrière 62 de celle-ci
et de l’inclinaison α de la paroi inclinée 61 du dispositif
de déflexion d’air 55.
[0204] La poignée 30 est positionnée selon deux va-
leurs, une première de hauteur et une seconde d’écar-
tement entre ladite poignée 30 et l’élément en forme de
bec 63 du dispositif de déflexion d’air 55.
[0205] Le positionnement en hauteur de la poignée 30
peut être réalisé par la distance T entre le point haut de
la paroi inclinée 61 du dispositif de déflexion d’air 55 et
le point bas de la partie inférieure de la paroi arrière 62
de la poignée 30, comme illustré à la figure 8.
[0206] La poignée 30 est illustrée sur les figures 1 à 8
avec des formes différentes pour montrer les implications
de la paroi arrière 62 de ladite poignée 30 en fonction de
l’inclinaison α de la paroi inclinée 61 du dispositif de dé-
flexion d’air 55.
[0207] Dans un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de déflexion d’air 55 peut être constitué de la
traverse 46 et d’un déflecteur d’air 60.
[0208] La traverse 46 est placé en partie supérieure
de la porte 4 et le déflecteur d’air est positionné à la sortie
dudit au moins un canal de ventilation 12, et partiellement
placé à l’intérieur de ce dernier.
[0209] Le déflecteur d’air 60 détermine une orientation
du flux d’air F à la sortie dudit au moins un canal de
ventilation 12 pour empêcher le bouclage de l’air traver-
sant le dispositif de ventilation 10 de rentrer dans la partie
inférieure de la porte 4 par au moins une ouverture d’en-
trée 58.
[0210] L’inclinaison du flux d’air F est garantie par la
traverse 46 comprenant une paroi inclinée 61.
[0211] La paroi inclinée 61 de la traverse 46 et la paroi
inclinée 74 du déflecteur d’air 60 sont sensiblement pa-
rallèles pour permettre d’incliner le flux d’air F dans une
direction déterminée par le fabriquant de fours de cuisson
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1.
[0212] Le flux d’air F permet de refroidir également la
paroi arrière 62 de la poignée 30 de porte 4 en passant
entre ladite paroi arrière 62 de la poignée 30 et la partie
supérieure de ladite porte 4.
[0213] L’inclinaison du flux d’air F est définie de ma-
nière à éviter toutes perturbations aérauliques en ren-
contrant des obstacles sur le passage dudit flux d’air F.
La poignée 30 est positionnée et adaptée de manière à
éviter toutes perturbations du flux d’air F sortant dudit au
moins un canal de ventilation 12 débouchant en face
frontale du four de cuisson 1.
[0214] Les parois inclinées 61 et 74 respectivement de
la traverse 46 et du déflecteur d’air 60 forment un canal
d’air de hauteur constante pour éviter les perturbations
aérauliques ayant pour effet de diminuer le refroidisse-
ment du haut de la porte et de diminuer le rendement du
dispositif de ventilation 10.
[0215] L’inclinaison β de la paroi inclinée 74 du déflec-
teur d’air 60 et l’inclinaison α de la paroi inclinée 61 de
la traverse 46 sont sensiblement identiques pour obtenir
un passage de flux d’air F avec un minimum de turbu-
lences.
[0216] Le canal d’air, également appelé zone déflexion
d’air 72, formé par la paroi inclinée 74 du déflecteur d’air
60 et la paroi inclinée 61 de la traverse 46 est au moins
constitué à l’extérieur du four de cuisson 1 et depuis la
face frontale 3 dudit four 1.
[0217] Cette zone de déflexion d’air 72 peut prendre
son départ au moins en partie dans une zone de soufflage
73 dudit au moins un canal de ventilation 12.
[0218] Ladite zone de déflexion d’air 72 peut égale-
ment se poursuivre au-delà de la surface externe 31 de
la glace extérieure 21 de la porte 4. La zone de déflexion
d’air 72 peut se terminer par un élément en forme de bec
63 dans la continuité de la paroi inclinée 61 de la traverse
46.
[0219] Cet élément en forme de bec 63 permet d’éviter
le bouclage du flux d’air F dans la porte 4 en décollant
ledit flux d’air F de la surface externe 31 de la glace ex-
térieure 21. Le flux d’air F est éloigné de la porte 4 à l’aide
de la zone de déflexion d’air 72 formée par la traverse
46 et le déflecteur d’air 60.
[0220] La paroi inclinée 74 du déflecteur 60 est un élé-
ment principal du changement d’orientation du flux d’air
F en sortie dudit au moins un canal de ventilation 12. La
forme dudit déflecteur d’air 60 est particulièrement adap-
tée à éviter les perturbations aérauliques du flux d’air F.
La paroi inclinée 74 du déflecteur 60 permet l’accompa-
gnement du changement de direction du flux d’air F. La
forme du déflecteur d’air 60 est adaptée à éviter un chan-
gement brutal de direction du flux d’air F et en limitant
les pertes de charge associées à la zone de déflexion
d’air 72 formant une partie coudée.
[0221] On va décrire à présent, en référence aux figu-
res 1 à 8, un dispositif de refroidissement d’une porte de
four de cuisson, et en particulier d’une zone de non ven-
tilation dans une partie de la porte.

[0222] Une porte 4 de four de cuisson 1 comprend au
moins une glace intérieure 25 et une glace extérieure 21.
Lesdites glaces intérieure 25 et extérieure 21 sont mon-
tées sur un moyen de support, tel qu’un cadre de porte 23.
[0223] La porte 4 comprend une traverse 46 pour for-
mer un canal d’air 65 entre ladite glace extérieure 21 et
ladite traverse 46. Ladite traverse 46 est positionnée en
appui avec une paroi 38 du cadre de porte 23.
[0224] Au moins une ouverture 68 est ménagée entre
au moins une paroi supérieure 66 de la glace extérieure
21 et une paroi de la traverse 46 permettant la circulation
d’un flux d’air G.
[0225] Ladite au moins une ouverture 68 débouche au
moins en face frontale de ladite glace extérieure 21 pour
permettre une entrée d’air frais à l’intérieur de la porte 4,
ledit flux d’air G circule depuis l’extérieur dudit four 1 vers
l’intérieur de ladite porte 4.
[0226] Ainsi, un flux d’air frais G est dirigé vers une
zone de dépression 67 par aspiration pour refroidir la
porte 4. La glace extérieure 21 de la porte 4 est refroidie
par le passage du flux d’air frais G et notamment dans
la zone à proximité de la poignée 30.
[0227] Le coût de réalisation du dispositif de refroidis-
sement de la porte 4 est minimisé en l’intégrant à une
traverse 46 permettant l’assemblage de la porte 4.
[0228] Une paroi supérieure 66 de la glace extérieure
21 de la porte 4 forme une paroi du canal d’air 65 entre
ladite glace extérieure 21 et la traverse 46.
[0229] Ainsi, le canal d’air 65 est constitué dans la par-
tie haute de la porte 4 du four de cuisson 1 pour permettre
un refroidissement efficace de l’ensemble de la porte 4
et particulièrement de la zone de dépression 67 située à
proximité de la zone d’aspiration d’au moins un canal de
ventilation 16. Le canal d’air 65 permet de refroidir la
partie supérieure de la glace extérieure 21 par l’écoule-
ment du flux d’air G le long de la paroi supérieure 66 de
cette dernière.
[0230] La traverse 46 comprend au moins une paroi
s’étendant au-delà de la glace extérieure 21 de la porte
4 pour former une partie verticale du canal d’air 65 le
long d’une surface externe 31 de la glace extérieure 21
de ladite porte 4.
[0231] Ainsi, le flux d’air G permet de refroidir la partie
haute de la porte 4 et en particulier la partie haute de la
glace extérieure 21. Ce canal d’air 65 permet de refroidir
la zone de la glace extérieure 21 à proximité de la poignée
30 d’ouverture et de fermeture de la porte 4.
[0232] Ce canal d’air 65 s’étendant verticalement le
long de la surface externe 31 de la glace extérieure 25
permet d’éviter un bouclage de l’air sortant d’au moins
un canal de ventilation 12 débouchant par au moins une
ouverture 14 ménagée en face frontale 3 du four 1.
[0233] La traverse 46 comprend un moyen d’écarte-
ment 63 d’un flux d’air F de la porte 4 pour empêcher le
bouclage dudit flux d’air F sortant dudit four 1.
[0234] Ledit moyen de prolongement 63 de la traverse
est un élément en forme de bec.
[0235] Ainsi, le flux d’air F sortant dudit four 1 par au
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moins un canal de ventilation 12 est éloigné de la porte
4 et en particulier des ouvertures d’entrée d’air. Le flux
d’air F est éloigné de la porte 4 pour ne pas créer un
apport de chaleur supplémentaire. Le flux d’air F est éloi-
gné selon une direction inclinée de manière à éviter un
écoulement d’air le long de la paroi extérieure de la glace
extérieure 21 de la porte 4. Le flux d’air F est éloigné par
ledit moyen de prolongement 63 de la traverse 46 pour
éviter un bouclage de l’air chaud sortant dudit au moins
un canal de ventilation 12 par lesdites ouvertures d’en-
trée d’air frais du dispositif de ventilation 10 du four 1.
[0236] Dans le mode de réalisation de l’invention illus-
tré à la figure 8, le flux d’air G du canal d’air 65 a au moins
une ouverture d’entrée 68 comprise entre l’élément en
forme de bec 63 du dispositif de déflexion d’air 55 et la
glace extérieure 21 de la porte 4.
[0237] Le canal d’air 65 débouche dans un conduit de
ventilation 69 réalisé entre la glace intérieure 25 et la
glace extérieure 21 de la porte 4.
[0238] Ainsi, une dépression s’exerce à l’intérieur de
la porte 4 par l’aspiration générée par un dispositif de
ventilation 10 pour permettre l’aspiration d’un flux d’air
frais G depuis l’extérieur de la porte 4 vers l’intérieur de
ladite porte 4. Le flux d’air frais G du canal d’air 65 dé-
bouche dans un conduit de ventilation 69 ménagé entre
la glace intérieure 25 et la glace extérieure 21 de la porte
4 où s’écoule un flux d’air P. Le flux d’air P et le flux d’air
G se mélange afin de refroidir les échauffements de la
porte 4.
[0239] Le flux d’air frais G est aspiré par le flux d’air P
par une dépression réalisée entre un canal de ventilation
de la porte permettant un écoulement d’air de bas en
haut dans ladite porte 4 et l’extérieur de ladite porte 4.
[0240] Le flux d’air G permet de refroidir la partie su-
périeure de la glace extérieure 21 de porte 4 et la traverse
46 par l’écoulement d’air frais à l’intérieur du canal d’air
65 provenant de l’extérieur du four 1.
[0241] Préférentiellement, le canal d’air 65 s’étend sur
la largeur K de ladite au moins une paroi 63 s’étendant
au-delà de la glace extérieure 21 de la porte 4.
[0242] Ainsi, la glace extérieure 21 et la traverse 46
sont refroidies sur toute leur longueur par le canal d’air
65. Le canal d’air 65 du flux d’air frais G permet de refroidir
uniformément la partie supérieure de la porte 4 et en
particulier la zone de non ventilation 67 à l’intérieur de la
porte 4.
[0243] En pratique, le canal d’air 65 a une épaisseur
e s’étendant dans une plage comprise entre 0,3mm et
2mm.
[0244] L’épaisseur e du canal d’air 65 est dimension-
née en fonction du refroidissement nécessaire pour la
partie supérieure de la porte 4. L’épaisseur e du canal
d’air 65 est le moyen permettant de garantir le refroidis-
sement de la porte 4 en partie haute et en particulier de
la zone de non ventilation 67 de cette dernière.
[0245] Le canal d’air 65 permet d’aspirer de l’air frais
de l’extérieur par une dépression générée à l’intérieur de
la porte 4. Cette dépression est engendrée par le dispo-

sitif de ventilation 10 créant une aspiration dans la porte
4 du bas vers le haut.
[0246] La pression au niveau de la partie supérieure
de l’élément en forme de bec 63 d’un dispositif de dé-
flexion d’air 55 est supérieure à la pression en dessous
de l’élément en forme de bec 63 permettant également
de créer une dépression et ainsi de favoriser une arrivée
d’air frais en direction du canal d’air 65.
[0247] Le canal d’air 65 a une forme coudée entre la
glace extérieure 21 et la traverse 46.
[0248] La dépression s’exerçant à l’intérieur d’un con-
duit de ventilation 69 ménagé entre la glace intérieure
25 et la glace extérieure 21 de la porte 4 permet l’écou-
lement d’un flux d’air frais G le long de la glace extérieure
21 de la porte 4, et en particulier le long de la surface
externe 31 et de la paroi supérieure 66 de ladite glace
extérieure 21. Le flux d’air frais G s’écoule depuis l’exté-
rieur de la porte 4 vers l’intérieur de celle-ci.
[0249] L’air extérieur est aspiré par dépression dans
le canal d’air 65 pour être introduit dans un espace 69
ménagé entre la glace intérieure 25 et la glace extérieure
21 de ladite porte 4.
[0250] La traverse 46 est fixée à un élément de fixation
24 assemblée avec la glace extérieure 21, ledit élément
de fixation 24 comprenant au moins une ouverture 70
pour permettre l’écoulement d’un flux d’air G provenant
du canal d’air 65 ménagé entre la glace extérieure 21 et
ladite traverse 46.
[0251] Ladite au moins une ouverture 70 de l’élément
de fixation 24 permet de réaliser un écoulement d’air en
minimisant les pertes de charge entre le canal d’air 65
et un espace 69 ménagé entre la glace intérieure 25 et
la glace extérieure 21 de la porte 4.
[0252] De cette manière, l’écoulement d’air ne rencon-
tre pas d’obstacles au passage du flux d’air frais G pro-
venant du canal d’air 65.
[0253] La traverse 46 comprend également au moins
une ouverture 71 située en vis-à-vis de ladite au moins
une ouverture 70 dudit un élément de fixation 24. De
cette manière, l’écoulement d’air du flux d’air frais G est
réalisé avec un minimum de pertes de charges.
[0254] L’écartement entre la paroi supérieure 66 de la
glace extérieure 21 et la traverse 46 pour ménager le
canal d’air 65 du flux d’air frais G est réalisé au moyen
de godrons situés sur une paroi inférieure de ladite tra-
verse 46.
[0255] La traverse 46 est placée en appui avec une
paroi supérieure 38 du cadre de porte 23 et en dessous
d’au moins un canal de ventilation 12, ledit au moins un
canal de ventilation 12 débouchant au moins en face
frontale 3 dudit four 1.
[0256] Ainsi, le refroidissement de la porte 4 est opti-
misé pour une ventilation de la porte 4 comprenant un
flux d’air P s’écoulant au moins dans une partie de la
porte 4 de bas en haut.
[0257] Le positionnement de la traverse 46 par rapport
au cadre de porte 23 et audit au moins un canal de ven-
tilation 12 permet de garantir le passage d’un flux d’air
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frais G efficace de manière à refroidir la zone de non
ventilation de la porte 4. De cette manière la surface de
la glace extérieure 21 en vis-à-vis de la poignée 30 est
refroidie efficacement afin d’éviter tout risque de brûlure
de l’utilisateur.
[0258] Préférentiellement, le conduit de ventilation 69
ménagé entre la glace intérieure 25 et la glace extérieure
21 est au moins en relation d’écoulement avec le canal
d’air 65 du flux d’air frais G.
[0259] Le flux d’air P s’écoule au moins le long de la
glace extérieure 25 de la porte 4 pour permettre de re-
froidir efficacement la surface externe 31 de la glace ex-
térieure 21 de la porte 4 et pour garantir une aspiration
suffisante de l’écoulement du flux d’air frais G.
[0260] Les flux d’air P et G se mélangent à l’intérieur
de la porte 4 pour ensuite être aspirés par le dispositif
de ventilation 10 dans un conduit de ventilation 16, en
particulier dans la partie supérieure de ladite porte 4. Le
dispositif de ventilation 10 crée une dépression dans le
canal de ventilation 16 afin d’aspirer de l’air provenant
du canal de ventilation 65 et du canal ménagé entre la
glace extérieure 21 et la glace intérieure 25. Ce mélange
d’air des flux d’air P et G permet de refroidir le haut de
la porte 4 et d’apporter de l’air frais dans le dispositif de
ventilation 10 afin de refroidir l’ensemble des organes
constituant le four 1.
[0261] On va décrire à présent, en référence aux figu-
res 1 à 9, un moyen de striction d’une section de passage
d’un flux d’air F à une extrémité d’une zone de soufflage
dudit au moins un canal de ventilation d’un four de cuis-
son conforme à l’invention.
[0262] Le four de cuisson 1 comprend une structure
de base pourvue d’une enceinte de cuisson 2 ayant une
ouverture 26 en face frontale 3 obturée par une porte 4.
[0263] Ladite enceinte de cuisson 2 est entourée par
un boîtier 5.
[0264] Ladite structure de base comprend également
un dispositif de ventilation 10 pourvu d’au moins un canal
de ventilation 12 placé entre l’enceinte de cuisson 2 et
le boîtier 5.
[0265] Ledit au moins un canal de ventilation 12 dé-
bouche au moins en face frontale 3 dudit four 1.
[0266] La porte 4 est pourvue d’au moins une glace
intérieure 25 en vis-à-vis de l’ouverture 26 de l’enceinte
de cuisson 2 et une glace extérieure 21 positionnée vers
l’extérieur dudit four 1.
[0267] Le four de cuisson 1 comprend au moins un
moyen de striction 75 d’une section de passage d’un flux
d’air F à une extrémité d’une zone de soufflage dudit au
moins un canal de ventilation 12.
[0268] Ledit au moins un moyen de striction 75 peut
être un élément identique au déflecteur d’air 60 défini
précédemment.
[0269] Ledit au moins un moyen de striction 75 d’une
section de passage d’un flux d’air F à une extrémité d’une
zone de soufflage dudit au moins un canal de ventilation
12 peut être positionné au moins en partie à l’intérieur
dudit au moins un canal de ventilation 12 et permet de

modifier ladite structure de base dudit four 1 d’un premier
dispositif aéraulique à au moins un second dispositif aé-
raulique.
[0270] Ainsi, ledit au moins un moyen de striction 75
d’une section de passage d’un flux d’air F permet de per-
mettre le passage d’un four 1 d’un premier dispositif aé-
raulique à au moins un second dispositif aéraulique pour
s’adapter aux différents décors des différents modèles
de fours de cuisson sans modifier la structure de base
dudit four 1.
[0271] Ledit four de cuisson 1 comprend une structure
de base unique pour l’ensemble des modèles permettant
de s’adapter aux différents décors grâce audit au moins
un moyen de striction 75 d’une section de passage d’un
flux d’air.
[0272] Le coût d’obtention des différents modèles de
fours de cuisson est optimisé avec le seul moyen de stric-
tion 75 d’une section de passage d’un flux d’air F.
[0273] Ledit au moins un moyen de striction 75 d’une
section de passage d’un flux d’air F est assemblé ou non
au cours de la production des fours de cuisson pour per-
sonnaliser le décor des différents modèles en fonction
des marques et des marchés de commercialisation.
[0274] La forme dudit au moins un moyen de striction
75 d’une section de passage d’un flux d’air F est adaptée
à chaque dispositif aéraulique d’un four de cuisson 1 pour
permettre de réaliser des décors différents.
[0275] Ledit au moins un moyen de striction 75 d’une
section de passage d’un flux d’air F est une pièce as-
semblée au moins en partie dans une zone de soufflage
73 d’au moins un canal de ventilation 12 et ne pouvant
être mise en mouvement au cours de l’utilisation du four
de cuisson 1. De cette manière, la fiabilité du four de
cuisson 1 est accrue et ne nécessite pas une adaptation
du dispositif aéraulique en fonction du mode d’utilisation
du four de cuisson 1.
[0276] Ledit au moins un moyen de striction 75 d’une
section de passage d’un flux d’air F permet d’obtenir des
performances de refroidissement du four de cuisson 1
suffisantes sans la nécessité de modifier le dispositif de
ventilation 10 au cours de l’utilisation dudit four 1.
[0277] Par ailleurs, ledit au moins un moyen de striction
75 d’une section de passage d’un flux d’air F d’une zone
de soufflage 73 d’un canal de ventilation 12 ne nécessite
pas de pièces mises en mouvement pour le passage d’un
premier dispositif aéraulique à au moins un second dis-
positif aéraulique d’un four 1. De cette manière, les coûts
d’obtention des différents modèles de fours de cuisson
pourvus d’un tel moyen de striction 75 d’une section de
passage d’un flux d’air sont minimisés.
[0278] Le premier dispositif aéraulique est dépourvu
dudit au moins un moyen de striction 75 de la section de
passage d’un flux d’air F, et en ce que ledit au moins un
second dispositif aéraulique est pourvu dudit au moins
un moyen de striction 75 de la section de passage d’un
flux d’air F.
[0279] Ainsi, ledit au moins un moyen de striction 75
de la section de passage d’un flux d’air F est adapté à
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être monté ou non dans au moins une partie dudit au
moins un canal de ventilation 12 pour permettre le pas-
sage d’un premier dispositif aéraulique à au moins un
second dispositif aéraulique.
[0280] De cette manière, la structure de base du four
de cuisson 1 permet d’obtenir un premier dispositif aé-
raulique simple et au moindre coût. Le refroidissement
des éléments constituant le four de cuisson 1 ne néces-
site pas une circulation d’air particulière.
[0281] En outre, le passage d’un premier dispositif aé-
raulique à au moins un second dispositif aéraulique d’un
four de cuisson 1 permet de modifier la section d’au
moins une ouverture de sortie d’air 14 en face frontale 3
du four 1 d’au moins un canal de ventilation 12, en par-
ticulier d’obtenir une largeur variable de ladite au moins
une ouverture de sortie d’air 14.
[0282] Dans un mode de réalisation de l’invention, la-
dite au moins une ouverture de sortie d’air 14 en face
frontale 3 du four 1 d’au moins un canal de ventilation 12
est située entre la partie inférieure d’un bandeau de com-
mande (non représenté) et la partie supérieure d’une por-
te 4 obturant une ouverture 26 d’une enceinte de cuisson
2.
[0283] La hauteur de ladite au moins une ouverture de
sortie d’air 14 peut être modifiée par le recouvrement en
partie de celle-ci par le bandeau de commande.
[0284] La diminution de hauteur de ladite au moins une
ouverture de sortie d’air 14 peut être mise en oeuvre avec
un flux d’air F sortant sensiblement horizontalement de
la face frontale 3 du four 1 afin d’empêcher la vision dudit
au moins un canal de ventilation 12 par l’utilisateur.
[0285] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la partie supérieure de la porte 4 du four de cuisson
1 peut comprendre un dispositif de déflexion d’air 55 pour
orienter le flux d’air F selon une direction inclinée.
[0286] La section de passage du flux d’air F dans au
moins une partie de la zone de soufflage dudit au moins
un canal de ventilation 12 et dans la zone de déflexion
d’air 72 peut être de hauteur H constante, comme décrit
précédemment.
[0287] Ledit au moins un moyen de striction 75 de la
section de passage d’un flux d’air F à une extrémité d’une
zone de soufflage dudit au moins un canal de ventilation
12 comprend une paroi inclinée 74 pour diriger le flux
d’air F dans une direction prédéterminée.
[0288] La paroi inclinée 74 dudit au moins un moyen
de striction 75 de la section de passage d’un flux d’air F
permet de contourner des éléments de décor de la porte
4 de manière à éviter toute perturbation aéraulique à la
sortie dudit au moins un canal de ventilation 12.
[0289] De cette manière, le flux d’air F sort dudit au
moins un canal de ventilation 12 sans perturbations et
en optimisant les performances du dispositif de ventila-
tion 10 du four de cuisson 1.
[0290] En pratique, ledit au moins un moyen de stric-
tion 75 de la section de passage d’un flux d’air F à une
extrémité d’une zone de soufflage dudit au moins un ca-
nal de ventilation 12 comprend au moins un élément de

striction 75 sur la largeur N de ladite section de passage
d’un flux d’air F.
[0291] Ainsi, le passage d’un premier dispositif aérau-
lique à au moins un second dispositif aéraulique est réa-
lisé simplement lors du montage du four de cuisson 1
par le fabriquant.
[0292] Ledit au moins un élément de striction 75 de la
largeur N de ladite section de passage d’un flux d’air F
est situé à l’intérieur dudit au moins un canal de ventila-
tion 12 et n’est pas visible par l’utilisateur.
[0293] Préférentiellement, ledit au moins un moyen de
striction 75 de la section de passage d’un flux d’air F à
une extrémité d’une zone de soufflage dudit au moins un
canal de ventilation 12 comprend un élément de striction
75 sur la largeur N de ladite section de passage d’un flux
d’air F de part et d’autre d’un plan médian M dudit au
moins un canal de ventilation.
[0294] Ainsi, le flux d’air F n’est pas perturbé par au
moins un élément de striction 75 situé d’un côté du plan
médian M dudit au moins un canal de ventilation 12. La
répartition du flux d’air F est uniforme sur la largeur N de
la section de passage ménagée à l’intérieur dudit au
moins un canal de ventilation 12.
[0295] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque élément de striction 75 de la largeur N de ladite
section de passage d’un flux d’air F a une forme identi-
que.
[0296] Cette caractéristique peut être mise en oeuvre
dans le cas d’un ventilateur 11 radial ou encore avec une
zone de soufflage canalisée et dont le flux d’air est refoulé
uniformément.
[0297] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, les éléments de striction 75 situés de part et d’autre
du plan médian M dudit au moins un canal de ventilation
12 peuvent être de forme asymétrique dans le cas d’un
ventilateur 11 axial radial où la zone de soufflage néces-
site un canal de ventilation 12 de forme spécifique, no-
tamment en forme d’hélicoïde.
[0298] Selon une autre caractéristique préférée de l’in-
vention, le passage du flux d’air F du premier dispositif
aéraulique est sensiblement horizontal et le passage du
flux d’air F dudit au moins un second dispositif aéraulique
est orienté dans une direction inclinée prédéterminée.
[0299] Ainsi, le passage d’un premier dispositif aérau-
lique à au moins un second dispositif aéraulique s’effec-
tue entre un premier dispositif simple et au moins un se-
cond dispositif aéraulique plus complexe.
[0300] Dans le cas du premier dispositif aéraulique où
le passage du flux d’air F est sensiblement horizontal, la
hauteur du passage du flux d’air F peut être diminuée de
manière à privilégier l’esthétique du four de cuisson 1.
[0301] Dans le cas d’au moins un second dispositif aé-
raulique où le passage du flux d’air F est orienté dans
une direction inclinée prédéterminée, le flux d’air F est
dirigé de manière à ne pas gêner l’utilisateur recevant
un flux d’air chaud ou encore à éviter de rentrer en contact
avec un obstacle diminuant le rendement du dispositif
de ventilation 10.

27 28 



EP 1 936 281 B1

16

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0302] Un élément de fixation 76 est positionné suivant
un plan médian M dudit au moins un canal de ventilation
12 pour maintenir un écartement entre une paroi infé-
rieure 77 et une paroi supérieure 78 dudit au moins un
canal de ventilation 12.
[0303] Ainsi, ledit au moins un moyen de striction 75
d’une section de passage d’un flux d’air F est assemblé
et fixé à l’intérieur dudit au moins un canal de ventilation
12. Ledit élément de fixation 76 permet d’obtenir un as-
semblage simple et au moindre coût tout en assurant un
montage conforme du four de cuisson 1.
[0304] Ledit élément de fixation 76 permet d’éviter le
repli d’une paroi 77 ou 78 dudit au moins un canal de
ventilation 12 et de diminuer la hauteur du passage d’air.
De cette manière, la hauteur entre la paroi supérieure 78
et la paroi inférieure 77 dudit au moins un canal de ven-
tilation 12 est garantie.
[0305] Dans un mode de réalisation de l’invention, le
passage du flux d’air F dudit au moins un second dispo-
sitif aéraulique est orienté vers le bas et en dessous d’une
poignée 30 de porte 4.
[0306] Ainsi, ce dispositif aéraulique permet d’empê-
cher la vision dudit au moins un canal de ventilation 12
par l’utilisateur et d’orienter le flux d’air F selon une di-
rection ne gênant pas l’utilisateur.
[0307] En outre, la paroi arrière 62 de la poignée 30
est refroidie par le passage du flux d’air F.
[0308] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées à l’exemple de réalisation décrit
précédemment sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Four de cuisson comprenant une structure de base
pourvue d’une enceinte de cuisson (2) ayant une
ouverture (26) en face frontale (3) obturée par une
porte (4), ladite enceinte de cuisson (2) étant entou-
rée par un boîtier (5), ladite structure de base com-
prenant également un dispositif de ventilation (10)
pourvu d’au moins un canal de ventilation (12) placé
entre l’enceinte de cuisson (2) et le boîtier (5), ledit
au moins un canal de ventilation (12) débouchant au
moins en face frontale (3) dudit four (1), la porte (4)
étant pourvue d’au moins une glace intérieure (25)
en vis-à-vis de l’ouverture (26) de l’enceinte de cuis-
son (2) et une glace extérieure (21) positionnée vers
l’extérieur dudit four (1), caractérisé en ce que ledit
four (1) comprend au moins un moyen de striction
(75) d’une section de passage d’un flux d’air (F) à
une extrémité d’une zone de soufflage dudit au
moins un canal de ventilation (12) pouvant être po-
sitionné au moins en partie à l’intérieur dudit au
moins un canal de ventilation (12) et permettant de
modifier ladite structure de base dudit four (1) d’un
premier dispositif aéraulique à au moins un second
dispositif aéraulique.

2. Four de cuisson selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le premier dispositif aéraulique est
dépourvu dudit au moins un moyen de striction (75)
de la section de passage d’un flux d’air (F), et en ce
que ledit au moins un second dispositif aéraulique
est pourvu dudit au moins un moyen de striction (75)
de la section de passage d’un flux d’air (F).

3. Four de cuisson selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ledit au moins un moyen de
striction (75) de la section de passage d’un flux d’air
(F) à une extrémité d’une zone de soufflage dudit au
moins un canal de ventilation (12) comprend une
paroi inclinée (74) pour diriger le flux d’air (F) dans
une direction prédéterminée.

4. Four de cuisson selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que ledit au moins
un moyen de striction (75) de la section de passage
d’un flux d’air (F) à une extrémité d’une zone de souf-
flage dudit au moins un canal de ventilation (12) com-
prend au moins un élément de striction (75) sur la
largeur (N) de ladite section de passage d’un flux
d’air (F).

5. Four de cuisson selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que ledit au moins un moyen de striction
(75) de la section de passage d’un flux d’air (F) à
une extrémité d’une zone de soufflage dudit au
moins un canal de ventilation (12) comprend un élé-
ment de striction (75) sur la largeur (N) de ladite sec-
tion de passage d’un flux d’air (F) de part et d’autre
d’un plan médian (M) dudit au moins un canal de
ventilation (12).

6. Four de cuisson selon la revendication 4 ou 5, ca-
ractérisé en ce que chaque élément de striction (75)
de la largeur (N) de ladite section de passage d’un
flux d’air (F) a une forme identique.

7. Four de cuisson selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce qu’un élément de
fixation (76) est positionné suivant un plan médian
(M) dudit au moins un canal de ventilation (12) pour
maintenir un écartement entre une paroi inférieure
(77) et une paroi supérieure (78) dudit au moins un
canal de ventilation (12).

8. Four de cuisson selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que le passage
du flux d’air (F) du premier dispositif aéraulique est
sensiblement horizontal et le passage du flux d’air
(F) dudit au moins un second dispositif aéraulique
est orienté dans une direction inclinée prédétermi-
née.

9. Four de cuisson selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que le passage du flux d’air (F) dudit au
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moins un second dispositif aéraulique est orienté
vers le bas et en dessous d’une poignée (30) de
porte (4).

Patentansprüche

1. Backofen, umfassend eine Grundstruktur, die mit ei-
nem Kochraum (2) mit einer Öffnung (26) auf der
Vorderseite (3), die von einer Tür (4) verschlossen
ist, ausgestattet ist, wobei der Kochraum (2) von ei-
nem Gehäuse (5) umgeben ist, wobei die besagte
Grundstruktur ebenfalls eine Lüftungsvorrichtung
(10) umfasst, die mit mindestens einem Lüftungska-
nal (12) ausgestattet ist, der zwischen dem Koch-
raum (2) und dem Gehäuse (5) angeordnet ist, wobei
der mindestens eine Lüftungskanal (12) mindestens
in die Vorderseite (3) des Ofens (1) mündet, wobei
die Tür (4) mit mindestens einer Innenglasscheibe
(25) gegenüber der Öffnung (26) des Kochraums (2)
und einer Außenglasscheibe (21) ausgestattet ist,
die Richtung Außenseite das Ofens (1) angeordnet
ist, dadurch gekennzeichnet, dass der besagte
Ofen (1) mindestens ein Einschnürmittel (75) eines
Durchflussabschnitts eines Luftstroms (F) an einem
Ende eines Blasbereichs des mindestens einen Lüf-
tungskanals (12) umfasst, das mindestens teilweise
innerhalb des mindestens einen Lüftungskanals (12)
angeordnet werden kann und es ermöglicht, die
Grundstruktur des Ofens (1) von einer ersten luft-
technischen Vorrichtung auf mindestens eine zweite
lufttechnische Vorrichtung zu ändern.

2. Backofen nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die erste lufttechnische Vorrichtung frei
von dem mindestens einen Einschnürmittel (75) des
Durchflussabschnitts eines Luftstroms (F) ist, und
dadurch, dass die besagte mindestens eine zweite
lufttechnische Vorrichtung mit dem mindestens ei-
nen Einschnürmittel (75) des Durchflussabschnitts
eines Luftstroms (F) ausgestattet ist.

3. Backofen nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das besagte mindestens eine
Einschnürmittel (75) des Durchflussabschnitts eines
Luftstroms (F) an einem Ende eines Blasbereichs
des mindestens einen Lüftungskanals (12) eine ge-
neigte Wand (74) umfasst, um den Luftstrom (F) in
eine vorausbestimmte Richtung zu lenken.

4. Backofen nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass das besagte mindes-
tens eine Einschnürmittel (75) des Durchflussab-
schnitts eines Luftstroms (F) an einem Ende eines
Blasbereichs des mindestens einen Lüftungskanals
(12) mindestens ein Einschnürelement (75) auf der
Breite (N) des Durchflussabschnitts eines Luft-
stroms (F) umfasst.

5. Backofen nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, dass das besagte mindestens eine Einschnür-
mittel (75) des Durchflussabschnitts eines Luft-
stroms (F) an einem Ende eines Blasbereichs des
mindestens einen Lüftungskanals (12) ein Ein-
schnürelement (75) auf der Breite (N) des Durch-
flussabschnitts eines Luftstroms (F) auf jeder Seite
einer Mittelebene (M) des mindestens einen Lüf-
tungskanals (12) umfasst.

6. Backofen nach Anspruch 4 oder 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass jedes Einschnürelement (75)
der Breite (N) des Durchflussabschnitts eines Luft-
stroms (F) eine identische Form aufweist.

7. Backofen nach einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass ein Befestigungsele-
ment (76) gemäß einer Mittelebene (M) des mindes-
tens einen Lüftungskanals (12) angeordnet ist, um
einen Abstand zwischen einer unteren Wand (77)
und einer oberen Wand (78) des mindestens einen
Lüftungskanals (12) zu halten.

8. Backofen nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass der Durchfluss des
Luftstroms (F) der ersten lufttechnischen Vorrich-
tung im Wesentlichen horizontal verläuft und der
Durchfluss des Luftstroms (F) der mindestens einen
zweiten lufttechnischen Vorrichtung in eine voraus-
bestimmte geneigte Richtung ausgerichtet ist.

9. Backofen nach Anspruch 8, dadurch gekennzeich-
net, dass der Durchfluss des Luftstroms (F) der min-
destens einen zweiten lufttechnischen Vorrichtung
nach unten und unterhalb eines Griffs (30) der Tür
(4) ausgerichtet ist.

Claims

1. A cooking oven comprising a basic structure provid-
ed with a cooking cavity (2) having an opening (26)
on the front face (3) obstructed by a door (4), said
cooking cavity (2) being surrounded by a housing
(5), said basic structure further comprising a venti-
lation device (10) provided with at least one ventila-
tion channel (12) placed between the cooking cavity
(2) and the housing (5), said at least one ventilation
channel (12) opening out at least on the front face
(3) of said oven (1), the door (4) being provided with
at least one interior glazing (25) facing the opening
(26) of the cooking cavity (2) and an exterior glazing
(21) positioned towards the outside of said oven (1),
characterized in that said oven (1) comprises at
least one means of restricting (75) a passage cross-
section of an air flow (F) at one end of the blowing
area of said at least one ventilation channel (12) that
can be positioned at least partly inside said at least
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one ventilation channel (12) and making it possible
to modify said basic structure of said oven (1) from
a first aeraulic device to at least one second aeraulic
device.

2. A cooking oven according to claim 1, characterized
in that the first aeraulic device lacks said at least
one means of restricting (75) the passage cross-sec-
tion of an air flow (F), and in that said at least one
second aeraulic device is provided with said at least
one means of restricting (75) the passage cross-sec-
tion of an air flow (F).

3. A cooking oven according to claim 1 or 2, charac-
terized in that said at least one means of restricting
(75) the passage cross-section of an air flow (F) at
one end of a blowing area of said at least one ven-
tilation channel (12) comprises an inclined wall (74)
to direct the air flow (F) in a predetermined direction.

4. A cooking oven according to any one of the claims
1 or 3, characterized in that said at least one means
of restricting (75) the passage cross-section of an
air flow (F) at one end of a blowing area of said at
least one ventilation channel (12) comprises at least
one restricting element (75) along the width (N) of
said passage cross-section of an air flow (F).

5. A cooking oven according to any claim 4, charac-
terized in that said at least one means of restricting
(75) the passage cross-section of an air flow (F) at
one end of a blowing area of said at least one ven-
tilation channel (12) comprises at least one restrict-
ing element (75) along the width (N) of said passage
cross-section of an air flow (F) on either side of a
median plane (M) of said at least one ventilation
channel (12).

6. A cooking oven according to claim 4 or 5, charac-
terized in that each restricting element (75) of the
width (N) of said passage cross-section of an air flow
(F) has an identical shape.

7. A cooking oven according to any one of the claims
1 to 6, characterized in that a fastening element
(76) is positioned along a median plane (M) of said
at least one ventilation channel (12) to maintain a
gap between a lower wall (77) and an upper wall (78)
of said at least one ventilation channel (12).

8. A cooking oven according to any one of the claims
1 to 7, characterized in that the passage of the air
flow (F) from the first aeraulic device is substantially
horizontal and the passage of the air flow (F) from
said at least one second aeraulic device is oriented
in a predetermined inclined direction.

9. A cooking oven according to claim 8, characterized

in that the passage of the air flow (F) from said at
least one second aeraulic device is oriented down-
ward and beneath a door (4) handle (30).
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